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apisuisse M'.,O apisuisse

Imposer les pesticides au taux de TVA normal
Communiqué de presse apisuisse, adapté par Isaline Bise

Lors de la session de printemps, le Conseil des Etats a rejeté la motion Ryklin
/ Gugger (19.3783), qui demandait une augmentation du taux de TVA pour les
produits phytosanitaires synthétiques (PPS) de 2,5% à 7,7%, ce qui correspond

au taux normal, apisuisse, l'organisation faîtière des apiculteurs suisses,
a soutenu cette demande, car on peut s'attendre à des effets positifs sur les
abeilles et l'environnement, surtout dans le cadre d'utilisation par des privés.

Un taux réduit de 2,5 % est actuellement appliqué aux denrées alimentaires et aux biens
destinés à leur production. Cette mesure vise à ne pas renchérir inutilement l'approvisionnement
de base de la population. Pour les PPS, avec leurs conséquences négatives sur nos sols, nos

eaux, nos plantes et notre faune, ce taux de TVA réduit est une subvention mal placée qui doit

être supprimée.

C'est surtout l'utilisation de PPS à prix réduits dans le secteur privé qui pose problème. Contrairement

à l'agriculture, le risque de mauvaise utilisation y est nettement plus élevé. « L'utilisation

inappropriée de produits phytosanitaires représente un danger considérable pour l'environnement,

en particulier pour les abeilles», fait remarquer Mathias Götti Limacher, président

d'apisuisse. «C'est justement dans les jardins des particuliers que les abeilles trouvent parfois
des plantes précieuses et des possibilités de nidification». Un empoisonnement pas les PPS

touche donc directement des précieux pollinisa-
teurs. Il est donc incompréhensible que les PPS

soient encore proposés à un taux de TVA plus bas

et que leur vente soit ainsi encouragée.

Une correction du taux de TVA sur les PPS n'a que

peu d'effet sur l'impôt provenant de l'agriculture,

comme l'a calculé le Conseil fédéral: outre deux

millions de francs issus du prélèvement de la taxe
dans le secteur agricole, le gouvernement national

s'attend à 5 millions de recettes supplémentaires

provenant du secteur privé avec un taux

d'imposition de 7,7 %. « Contrairement au Conseil

fédéral, apisuisse considère que l'effet incitatif
de cette mesure est important»; explique Götti

Limacher. Les utilisateurs privés opteraient de

plus en plus pour des produits alternatifs, ce qui

soulagerait les abeilles et la biodiversité.

Le risque d'intoxications d'abeilles est particulièrement
élevé dans les jardins particuliers.
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